
 

Info Professionnels de Santé 
PSYCHOLOGUE 

 
 

PIECES JUSTIFICATIVES NECESSAIRES 
POUR VOTRE INSCRIPTION AU REPERTOIRE ADELI 

 
 
- Photocopie de l’autorisation préfectorale (décret 90-255) 

- OU photocopie de la décision ministérielle UE et hors UE  

- OU photocopie de la décision Validation des Acquis  

- OU photocopies de la licence + master 1 et 2 + attestation de stage professionnel (arrêté 
19 mai 2006)  

- OU photocopies de la licence + maîtrise + master2 + validation du stage professionnel 
(arrêté 19 mai 2006) 

- OU photocopies de la licence + maîtrise + DEA + attestation de stage (arrêté 26 décembre 

1990)  

- OU photocopie de la licence + maîtrise + Diplôme équivalence DESS (décret 26 mars 1996 

n°96-288)  

- OU photocopie de la licence + maîtrise + DESS en psychologie 

- OU photocopie du titre sur la liste réglementaire des diplômes validant le décret 90-255  

- OU photocopie de l’usage restreint du titre de psychologue (arrêté du 14 janvier 1993)  

- Photocopie de la Pièce d’identité  

 
 

 Le CERFA N°12269*02 doit être rempli, daté et signé. 


